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RAPPORT D’ANALYSE JURIDIQUE

	
I. – RAPPEL DU CADRE DE MISSION

Conformément au cahier des charges établi par l’Association ETCLD, notre mission porte sur trois points spécifiques :

· Etablir un diagnostic de la situation fiscale des Entreprises à But d’Emploi (EBE) au regard des impôts commerciaux (IS, TVA et CET) et formuler des préconisations de changement en vue d’optimiser les ressources (publiques - privées) dans le but de pérenniser ces structures.

· Identifier le régime fiscal applicable aux EBE en matière de taxe sur les salaires et de Contribution de Développement l’Emploi (CDE).

· Confirmer, autant que possible, l’éligibilité des EBE au régime de mécénat (L. 2003-709 du 1er août 2003).


II. – RAPPEL DE L’EXISTANT

A. RAPPEL SUCCINCT DU DISPOSITIF TZCLD
Le dispositif TZCLD est une expérimentation législative visant à proposer des CDI à des personnes durablement privées d’emploi, sur des territoires volontaires.
· Loi 2016-231 du 29 février 2016 instaurant l’expérimentation (abrogée),
· Loi 2020-1577 du 14 décembre 2020 : prolongation et élargissement (jusqu’à 60 nouveaux territoires),
· Décret 2021-863 du 30 juin 2021 : modalités opérationnelles (habilitation, financement, gouvernance).
L’expérimentation actuelle (phase 2) court jusqu’au 30 juin 2026 car la durée d’expérimentation a été prolongée depuis la loi de finances pour 2026 (L. 2026-103 du 19 févr. 2026, art. 204).
Le modèle repose sur cinq principes structurants, issus des textes et du cahier des charges national :
· Exhaustivité territoriale : toutes les personnes volontairement privées d’emploi sur le territoire doivent pouvoir accéder à l’offre (ATD Quart Monde, présentation officielle),
· Embauche non sélective : les EBE recrutent sans critères académiques ou professionnels préalables,
· CDI et temps choisi : engagements obligatoires des EBE (Loi 2020-1577),
· Activités supplémentaires non concurrentielles : interdiction de substituer une activité déjà présente sur le marché local (Décret 2021-863),
· Création nette d’emplois : aucun effet d’éviction, ni sur l’emploi privé, ni sur les dispositifs d’IAE (Ministère du Travail – documentation officielle).
Le financement repose sur une contribution nationale au poste de travail mobilisant en partie les coûts publics de la privation d’emploi (Ministère du Travail).
Les acteurs et conditions d’accès sont les suivants :
· Public visé : personnes sans emploi depuis ≥ 1 an et résidentes sur le territoire habilité depuis ≥ 6 mois (Ministère du Travail),
· Territoires : habilitation délivrée par arrêté ministériel après dépôt d’un dossier, création obligatoire d’un Comité Local pour l’Emploi (CLE),
· Structures porteuses : Entreprises à But d’Emploi (EBE), employant exclusivement en CDI.
La situation actuelle du dispositif TZCLD est la suivante (données 2024-2025) : 
· 83 territoires habilités (UNSA, communiqué octobre 2025).
· Environ 4 000 personnes embauchées en CDI au sein des EBE (UNSA 2025). 
L’organisation de l’expérimentation sur le territoire est la suivante :
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Les points d’attention particuliers soulignant la spécificité de l’expérimentation TZCLD sont les suivants :
· La nécessaire conformité au cahier des charges édicté à destination des EBE dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif : CDI, (obligatoire), non-substitution, identification d’activités utiles,
· Importance de la gouvernance locale (CLE) et de la coordination avec Pôle emploi/France Travail : à côté des EBE (structure employeuse opérationnelle), les CLE ont pour mission d’identifier les activités non couvertes par le secteur privé des bassins d’emploi concernés (recycleries, épiceries ou garages solidaires, etc.),
· Compatibilité des projets EBE avec le droit fiscal, social et de la concurrence,
· Articulation avec l’IAE : l’expérimentation TZCLD s’inscrit en complémentarité des autres dispositifs d’insertion (dont l’IAE), et non en substitution (Cahier des charges national TZCLD - Min. Travail).
La loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 (art. 9, II, 3ème al.) stipule que les EBE sont « des entreprises qui remplissent les conditions fixées aux articles 1 et 2 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2024 relative à l’économie sociale et solidaire (ESS), pour exercer des activités non-concurrentes de celles déjà présentes sur le territoire. »
Le décret n°2021-863 (art. 14) impose que les activités portées par les EBE soient « non-concurrentes et supplémentaires », c’est-à-dire qu’elles ne se substituent ni à l’activité économique locale ni aux dispositifs d’insertion existants.
Pour éviter toute substitution, les EBE doivent démontrer que :
· L’activité envisagée n’est pas déjà portée par une structure IAE locale (ACI, EI, ETTI…) ou une autre structure de type concurrentiel,
· Le public recruté n’est pas capté au détriment d’un parcours IAE plus adapté,
· Les financements bénéficiant aux EBE (contribution au poste de travail) ne remplacent pas ceux de l’IAE.
L’évaluation intermédiaire du dispositif TZCLD (France Stratégie / DARES, 2024) donne lieu aux résultats suivants :
· Résultats globalement encourageants,
· Forte hétérogénéité territoriale,
· Questions persistantes de soutenabilité financière et de non-concurrence.
Un rapport de la Cour des comptes 2025 sur l’expérimentation « Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée » (TZCLD) du 20 juin 22025 souligne l’utilité sociale du dispositif mais insiste sur la nécessité de stabiliser le modèle socio-économique des EBE.




B. PROBLEMATIQUE GENERALE
La stabilité du modèle socio-économique des EBE dépend largement de la définition d’un cadre fiscal stable, largement connu et partagé par les acteurs.
Or, actuellement, il n’existe aucun régime automatique régissant la fiscalité des EBE.
L’administration fiscale s’attache à une interprétation autonome des situations concurrentielles et procède à une analyse au cas par cas des EBE pour définir leur régime fiscal (Rapport COORACE, juillet 2025).
Par ailleurs, il ressort des rescrits fiscaux déposés par certaines EBE (LPF, art. L 80 A et B), soit pour connaître le régime fiscal applicable à leurs activités, soit pour connaître leur éligibilité au régime de mécénat, l’existence de traitements différents voire contradictoires par l’administration (cf. infra III, C).
Il résulte de cette situation d’incertitude actuelle sur le plan fiscal un frein à la stabilité financière et au développement socio-économique des EBE.
C’est dans ce contexte que nous nous proposons de procéder à l’analyse demandée, tout en proposant des préconisations destinées à sécuriser et/ou optimiser le développement de ce dispositif.

III. – ANALYSE


A. CONCERNANT LE REGIME FISCAL APPLICABLE AUX EBE


1. Rappel du régime fiscal applicable aux EBE 

Le régime fiscal applicable aux EBE dépend, soit de leur structuration juridique en qualité d’entreprise de l’ESS (a), soit de la nature des activités qu’elles réalisent (CGI, 206-1) (b), soit encore par la nature du conventionnement (c).

a) Régime fiscal déterminé par la structuration juridique de l’EBE

D’après les informations dont nous disposons (questionnaire ETCLD 2025), sur 65 EBE répondantes :

· 60 d’entre elles sont des associations, 
· 1 est une SAS,
· 4 sont des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC).

Les EBE sous forme de SCIC et de SAS, sont de droit, assujetties aux impôts commerciaux (IS, TVA).




Une EBE sous forme d’association loi 1901 relève du régime fiscal de droit commun des organismes sans but lucratif (OSBL)[footnoteRef:1], à savoir qu’elle peut ne pas être assujettie aux impôts commerciaux (IS et TVA) lorsque que sa gestion est désintéressée[footnoteRef:2] et qu’elle ne concurrence pas le secteur commercial (« supplémentarité totale »).[footnoteRef:3] [1:  BOFIP-BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 du 07 juin 2017]  [2:  Ibid. n°50 et s.]  [3:  ETCLD : Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée (www.etcld.fr) ; ETCLD : Supplémentarité et concurrence, mars 2024 ; V. égal. CORACE, La fiscalité des entreprises de lutte contre la privation de l’emploi, SIAE et EBE, juill. 2025, p. 4, 5 et 16 à 20] 


b) Régime fiscal déterminé par la nature des activités des EBE sous forme associative

Le fait qu’un OSBL intervienne dans un domaine d’activité où coexistent des entreprises du secteur commercial (« supplémentarité coordonnée »)[footnoteRef:4] ne conduit pas ipso facto à le soumettre aux impôts commerciaux.[footnoteRef:5] [4:  Ibid.]  [5:  CE, sect., 1er oct. 1999, Ass. Jeune France, n°170289, Rec. Lebon] 


Il convient en effet de considérer l’utilité sociale de l’activité, l’affectation des excédents dégagés par l’exploitation, les conditions dans lesquelles le service est accessible ainsi que les méthodes auxquelles l’organisme a recours pour exercer son activité.

Ainsi pour apprécier si l’EBE, sous forme associative loi 1901, exerce son activité dans des conditions similaires à celles d’une entreprise, il faut examiner successivement les critères suivants selon la méthode du faisceau d’indices (règles des « 4P ») : le « Produit » proposé par l'organisme, le « Public » bénéficiaire, les « Prix » qui sont pratiqués, et les opérations de communication réalisées (« Publicité ») :

· Produit : « Est d’utilité sociale l’activité qui tend à satisfaire un besoin qui n’est pas pris en compte par le marché ou qui l’est de façon peu satisfaisante.

Certaines administrations, notamment celles de l'État, ont mis en place des procédures de reconnaissance ou d'agrément des organismes sans but lucratif qui, agissant dans leur secteur d'intervention, peuvent contribuer à l'exercice d'une mission d'intérêt général, voire de service public. Dès lors que ces agréments prennent en compte la nature du besoin à satisfaire et les conditions dans lesquelles il y est fait face, ils peuvent contribuer à l'appréciation de l'utilité sociale d'un organisme. »

· Public : « Sont susceptibles d'être d'utilité sociale les actes payants réalisés principalement au profit de personnes justifiant l'octroi d'avantages particuliers au vu de leur situation économique et sociale (chômeurs, personnes handicapées notamment, etc.). 

Ce critère ne doit pas s'entendre des seules situations de détresse physique ou morale. Par exemple, le fait que le public bénéficiaire nécessite un encadrement important relevant du travail d'assistance sociale dans un village de vacances contribue à l'utilité sociale de l'organisme « organisateur ». 

Il est en outre précisé que pour l'appréciation de ce critère, il convient de se référer au public réel de l'activité concernée et non à la personne ou à l'organisme qui la finance, ni même aux bénéficiaires des excédents dégagés par l'activité. »


· Affectation des excédents : « A titre liminaire, est réaffirmé le principe selon lequel il est légitime qu'un organisme non lucratif dégage, dans le cadre de son activité, des excédents, reflets d'une gestion saine et prudente. Cependant, l'organisme ne doit pas les accumuler dans le seul but de les placer. Les excédents réalisés, voire temporairement accumulés, doivent être destinés à faire face à des besoins ultérieurs ou à des projets entrant dans le champ de son objet non lucratif. 

Ainsi, une utilisation manifestement abusive des excédents (rémunération de nombreux dirigeants, engagement de dépenses somptuaires par l'organisme au profit de ses membres, etc.) doit conduire à considérer que l'organisme de par ses modalités de gestion n'est pas non lucratif. 

En conséquence, dans une telle hypothèse, le critère tenant aux conditions de gestion de l'organisme doit être considéré comme non rempli pour l'appréciation de la non-lucrativité de l'organisme ».

· Conditions d’accès du public (Prix) : « Il convient d'évaluer si les efforts faits par l'organisme pour faciliter l'accès du public se distinguent de ceux accomplis par les entreprises du secteur lucratif, notamment par un prix nettement inférieur pour des services de nature similaire. Cette condition peut éventuellement être remplie lorsque l'organisme pratique des tarifs modulés en fonction de la situation des clients. »

· Méthodes de communication utilisées (Publicité) : « En principe, le recours à des pratiques commerciales est un indice de lucrativité. Mais, l'organisme peut, sans que sa non-lucrativité soit remise en cause, procéder à des opérations de communication pour faire appel à la générosité publique (exemple : campagne de dons au profit de la lutte contre les maladies génétiques). Il peut également réaliser une information, notamment sur des sites internet, sur ses prestations sans toutefois que celle-ci s'apparente à de la publicité commerciale destinée à capter un public analogue à celui des entreprises du secteur concurrentiel. »

Enfin, il est précisé que « ces critères n'ont pas tous la même importance : l'énumération qui précède, les classe en fonction de l'importance décroissante qu'il convient de leur accorder.[footnoteRef:6] [6:  Ibid. note 1, n°580 : « En outre, il est rappelé qu'il n'est pas exigé que tous les critères soient remplis pour que les conditions d'exercice soient considérées comme différentes de celles des entreprises du secteur lucratif (méthode dite du faisceau d'indices). »] 


Par exemple, le critère de la « Publicité » ne peut à lui seul permettre de conclure à la lucrativité d'un organisme. A l'inverse, une attention toute particulière doit être attachée aux critères de l'utilité sociale (« Produit » et « Public ») et de l'affectation des excédents. »

Sous réserve du respect du critère de gestion désintéressée,[footnoteRef:7] il nous semble que le fonctionnement interne et les spécificités de ces associations EBE dont l’objet principal consiste à lutter contre la privation de l’emploi devraient en principe les conduire à ne pas être globalement assujetties aux impôts commerciaux (IS et TVA), et ce pour plusieurs raisons : [7:  Ibid. note 2] 


· La notion de supplémentarité (cf. supra III, A, 1, a et b) garantie par le législateur[footnoteRef:8] et le rôle dévolu aux CLE[footnoteRef:9] dans le cadre de l’expérimentation TZCLD permet a priori de s’assurer que l’EBE intervient dans une zone territoriale non concurrentielle, [8:  L.2020-1577 préc., art. 9, II al. 3 : « Cette expérimentation permet aux personnes concernées d'être embauchées en contrat à durée indéterminée par des entreprises qui remplissent les conditions fixées aux articles 1er et 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, pour exercer des activités économiques non concurrentes de celles déjà présentes sur le territoire. »]  [9:  Décret n° 2021-863 préc., art. 14 : « [Le Comité local est chargé de …] recenser les activités répondant à des besoins non satisfaits, adaptées aux compétences des personnes privées durablement d'emploi participant à l'expérimentation, non concurrentes des activités économiques existantes et ne se substituant pas aux emplois privés ou publics déjà présents sur le territoire. »] 


· A supposer que l’EBE intervienne dans un domaine d’activité où coexistent des entreprises du secteur commercial, le caractère d’utilité sociale de ses activités économiques (« Produit » et « Public ») apparaît difficilement contestable.


2. En l’espèce

a) Situation(s) fiscale(s) des EBE sous forme associative

D’après les informations dont nous disposons (questionnaire ETCLD 2025), sur 60 EBE sous forme associative :

· [bookmark: _Hlk214461540]17 sont assujetties aux impôts commerciaux sur la totalité de leur chiffre d’affaires,
· 5 sont assujetties aux impôts commerciaux sur une partie de leur chiffre d’affaires,
· 38 sont non-assujetties aux impôts commerciaux.

b) Analyse

Au regard des règles fiscales applicables aux EBE sous forme associative (cf. supra III, A, 1, a et b), et indépendamment du régime de conventionnement dont certaines relèvent (cf. supra III, C), l’hétérogénéité des régimes fiscaux constatés interroge.[footnoteRef:10] [10:  A noter que le questionnaire ETCLD 2025 fait état de 24 EBE associative n’ayant sollicité aucun conseil (sur 55 EBE sous forme associative)] 


Cette disparité des statuts fiscaux questionne[footnoteRef:11] d’autant plus que sur les 60 EBE constituées sous forme associative, seule 1 EBE a fait l’objet d’un contrôle fiscal (questionnaire ETCLD 2025)[footnoteRef:12] ; or, c’est à l’administration fiscale de démontrer que l’EBE est lucrative au sens fiscal.[footnoteRef:13] [11:  C. Amblard, Fiscalité associative, entre insécurité et isomorphisme : l’exemple des EBE dans le cadre du dispositif TZCLD, juris-associations, 15 mars 2022, n°655, p.37 à 39]  [12:  A noter que le contrôle opéré par l’administration fiscale sur cette EBE a donné lieu à un redressement fiscal]  [13:  L’instruction fiscale 4 H-5-98 du 15 septembre 1998, reprise dans la documentation fiscale (BOI notamment), prévoit que le « caractère lucratif » de l’association doit être constaté par l’administration fiscale.] 


S’agissant des EBE partiellement assujetties, la stabilité d’un tel régime fiscal suppose que l’ensemble des critères applicables en matière de sectorisation comptable[footnoteRef:14] soient respectés dans la durée, à savoir : [14:  BOFIP BOI-IS-CHAMP-10-50-20-10 n°120 à 540] 


· Les activités non-lucratives et lucratives sont dissociables par nature (« prestations différentes »),

· Les activités non-lucratives sont significativement prépondérantes.[footnoteRef:15] [15:  Ibid., n°200 à 220 : « Cette notion de prépondérance doit s'appréhender de la manière qui rende le mieux compte du poids réel de l'activité non lucrative de l'organisme. 210 A cet égard, le critère comptable du rapport des recettes lucratives sur l'ensemble des moyens de financement de l'organisme (recettes, subventions, dons, legs, etc.) apparaît comme le plus objectif. Toutefois, ce critère peut, dans certains cas, ne pas être le plus pertinent, en particulier lorsque le mode de fonctionnement des activités non lucratives fait appel de façon significative à des soutiens non financiers difficilement évaluables (activité bénévole, dons en nature, etc.). Dans ce cas, il convient de privilégier d'autres critères afin d'apprécier le poids réel relatif des activités de l'organisme. Il peut s'agir, par exemple, d'apprécier la part respective des effectifs ou des moyens qui sont consacrés respectivement à l'activité lucrative et à l'activité non lucrative. En toute hypothèse, il est généralement préférable d'apprécier la prépondérance par rapport à une moyenne pluriannuelle afin d'éviter de tirer des conséquences d'une situation exceptionnelle. »] 

A défaut, l’EBE « sectorisée » s’expose à un risque de globalisation fiscale (IS et TVA) sur l’ensemble de ses ressources et, éventuellement, sur les 3 exercices précédents (N, N-1, N-2 et N-3 jusqu’au 31 décembre).

c) Incidences

Pour les EBE associatives, elles sont les suivantes :

· S’agissant des EBE globalement fiscalisées (IS-TVA)

· Avantages :

· Elles n’entrent pas dans le champ de la taxe sur les salaires (mais uniquement si ces structures sont assujetties à la TVA sur 90% au moins de leur chiffre d’affaires),[footnoteRef:16] [16:  CGI, art 231, I, al. 1 et 2 ; BOFiP – BOI-TPS-TS-20-10-10, n°10 et 20 (actualisation 05/02/2025)] 

· Elles peuvent déduire la TVA payée en amont sur l’ensemble de leurs achats.[footnoteRef:17] [17:  CGI, art. 271] 


· Inconvénients :

· Inadéquation du régime fiscal retenu avec le principe de supplémentarité (cf. supra II, A, p. 4) imposé par la loi n°2020-1577 (art. 9, II, 3ème al.) et le décret n°2021-863 (art. 14),

· Les prestations qu’elles proposent sont financièrement moins attractives (pour les clients eux-mêmes non assujettis) en raison du taux de TVA applicable,

· Elles ne peuvent pas bénéficier de ressources sous forme de mécénat (cf. infra III, C),

· Les financements publics versés sont considérés comme des aides d’Etat[footnoteRef:18] et soumis aux règles de minimis (plafond de 300 K€ sur 3 exercices fiscaux glissants, tenue obligatoire d’un registre d’aides de minimis, déclaration obligatoire de l’aide versée par le financeur public, etc.),[footnoteRef:19] sous réserve de respecter les critères « Altmark » (SIEG).[footnoteRef:20] [18:  TFUE, art. 107]  [19:  Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 déc. 2023 (JOUE L 2023/2831, 15 déc. 2023.), applicable depuis le 1er janv. 2024, remplaçant le règlement (UE) n° 1407/2013.]  [20:  CJCE, Altmark, C-280/00, 24 juill. 2003, Rec. Juris. 2003 I-07747] 


A noter, toutefois, que cet inconvénient nous semble être à relativiser en raison du fait que la contribution au développement de l’emploi (CDE) n’entre pas dans le périmètre des aides de minimis car (possiblement) considérée comme une compensation SIEG conforme au paquet Almunia 2012/21/UE.[footnoteRef:21] [21:  Décision 2012/21/UE relative à l’application de l’article 106 §2 TFUE aux compensations de SIEG] 


Toutefois, pour respecter les critères « Altmark » (SIEG), qui auraient pour conséquent de relever le plafond de minimis à 750 K€ sur 3 exercices glissants, il conviendrait que les conventions de subventions intègrent explicitement un mandatement SIEG.





· S’agissant des EBE partiellement fiscalisées

· Avantages :

· Elles préservent leur secteur non-lucratif des impôts commerciaux (IS et TVA), tout en développant un secteur lucratif à titre non prépondérant,
· La taxe sur les salaires est partiellement due en appliquant aux rémunérations des salariés affectés spécialement à chaque secteur le rapport d’assujettissement propre au secteur non-lucratif,[footnoteRef:22] sous réserve des abattements ou franchise et décote existants (cf. infra III, B), [22:  BOFIP – BOI-TPS-TS-20-30 n°190] 

· Elles peuvent déduire la TVA payée en amont, mais uniquement sur leurs achats se rattachant directement à son secteur fiscalisé.

· Inconvénients :

· Inadéquation du régime fiscal retenu avec le principe de supplémentarité imposé par la loi n°2020-1577 et le décret n°2021-863 (cf. supra II, A, p. 4),
· Mise en œuvre d’un système comptable complexe et risque de redressement fiscal lorsque les règles applicables en matière de sectorisation ne sont pas respectées,[footnoteRef:23] [23:  Ibid. note 16] 

· Seul le secteur comptable non lucratif est susceptible de bénéficier du régime de mécénat (cf. infra III, C), soit par encaissement direct (dons manuels uniquement),[footnoteRef:24] soit par le versement d’un fonds de dotation (dons et legs).[footnoteRef:25] [24:  L. 1901, art. 6 ; C. civ. Art. 910]  [25:  L.2008-776 du 04 août 2008, art. 140, I : « Le fonds de dotation est une personne morale de droit privé à but non lucratif qui reçoit et gère, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable et utilise les revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d'une œuvre ou d'une mission d'intérêt général ou les redistribue pour assister une personne morale à but non lucratif dans l'accomplissement de ses œuvres et de ses missions d'intérêt général. »] 


· S’agissant des EBE globalement non assujetties 

· Avantages :

· Les services économiques d’utilité sociale (cf. supra III, A, 1 b, p. 5 et 6) qu’elles proposent sont accessibles à un plus grand nombre de bénéficiaires dans la mesure où ils sont non-assujettis à la TVA,[footnoteRef:26] [26:  C. Amblard, Utilité sociale, l’avantage compétitif des associations, juris associations 15 févr. 2020, n°613 p. 37 à 39] 

· Elles demeurent potentiellement éligibles au régime de faveur du mécénat (cf. infra III, C),
· L’organisation comptable et financière est simplifiée, y compris lorsque les EBE bénéficient de la franchise commerciale pour la réalisation d’activités lucratives accessoires dans la limite de 80 011 € de CA par année civile (pour 2025).[footnoteRef:27] [27:  CGI, art. 206-1 bis] 


· Inconvénients :

· L’EBE est assujettie à la taxe sur les salaires, sous réserve des abattements ou franchise et décote (voir ci-dessus),
· Elle ne peut pas déduire la TVA payée en amont sur ses achats.






3. Préconisations en matière d’optimisation fiscale des EBE sous forme associative

a) Rappel des principes fondamentaux en matière fiscale

En préambule, il est important de rappeler les principes fondamentaux applicables en droit fiscal :

· En premier lieu : celui selon lequel, le statut fiscal ne se choisit pas librement, il est déterminé par la loi et la réalité des faits (nature des opérations),[footnoteRef:28] [28:  CGI, art. 256 A ; LPF, art. L 64 et L 80 A ; CE 9ème sous-sect., 25 juill. 2013, 348372 ; CA Rennes, 1re ch., 23 janv. 2018, n° 16/04960 ; TA Montreuil, 7ème ch., 11 mars 2024, n° 2106077 ; TA Paris, 2e section - 3e ch., 11 mai 2023, n° 201691] 


· En second lieu : le principe d’égalité devant l’impôt,[footnoteRef:29] principe à valeur constitutionnelle imposant que les citoyens – y compris les personnes morales[footnoteRef:30] - soient traités de manière égale devant la loi fiscale, sous réserve des différences de situation objectivement justifiées et des objectifs d’intérêt général poursuivis par le législateur. [29:  DDHC de 1789, art. 1 et 6 ]  [30:  CGI, art. 205 ; CC, décision n°84-184 DC du 29 déc. 1984 (LDF pour 1985) ; CC n°2013-685 DC du 29 déc. 2013 (LDF pour 2014)] 

Dès lors, l’existence de cette disparité de statuts fiscaux concernant les EBE constitue une anomalie, en particulier si l’on tient compte :
· De leur gestion désintéressée,[footnoteRef:31] [31:  Ibid. note 2] 


· Du fait que leurs objets statutaires et activités sont identiques à toutes les EBE : proposer un emploi en CDI aux personnes privées durablement d’emploi ; produire et vendre tous types de biens et services utiles aux acteurs et habitants du territoire en coopération avec les acteurs socio-économiques,

· Du principe de subsidiarité édicté par la loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 (art. 9, II, 3ème al.) et le décret n°2021-863 (art. 14) qui impose que les activités qu’elles portent soient « non-concurrentes et supplémentaires », c’est-à-dire qu’elles ne se substituent ni à l’activité économique locale ni aux dispositifs d’insertion existants,

· Des règles fiscales applicables aux EBE sous forme associative en considération du caractère d’utilité sociale de leurs activités économiques (cf. supra III, A, 1, b),

b) S’agissant du régime fiscal « de droit commun » normalement applicable aux activités des EBE

En considération des principes fondamentaux susmentionnés et de leurs modalités de fonctionnement (gestion désintéressée, absence de concurrence et utilité sociale), le statut fiscal de « droit commun » applicable doit normalement conduire au non-assujettissement aux impôts commerciaux (IS – TVA - CET) des EBE sous forme associative.





C’est précisément la position retenue par la DGFIP de MONTAUBAN le 15 septembre 2025 en réponse à la (seule) demande de rescrit fiscal « général » formulée par l’EBE Association QUERCY INTERVENTIONS SERVICES (réf. RI-2025-39-RESCRIT FISCAL) :

« L’Association QUERCY INTERVENTIONS SERVICES, Entreprise à But d’Emploi conventionnée dans le cadre de l’expérimentation nationale ‘’Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée’’ satisfait l’ensemble des critères énoncés permettant de conclure qu’elle présente une gestion désintéressée et qu’elle n’exerce pas une activité lucrative au sens de l’article 206 du CGI, lui permettant ainsi de ne pas être soumise aux impôts commerciaux de droit commun (l’impôt sur les sociétés, la TVA et la contribution économique territoriale) en application des dispositions combinées des articles du CGI précités. »

c) S’agissant du régime fiscal applicable aux revenus du patrimoine des EBE

En tout état de cause, ces EBE en qualité d’association Loi 1901 demeurent toujours assujetties à l’impôt sur les sociétés (IS) sur leurs (éventuels) revenus de patrimoine aux taux réduits de 24%, 15% ou 10%.[footnoteRef:32] [32:  CGI, art. 206-5 et 219] 


Ce constat est confirmé par la doctrine fiscale récente : « Si toutes les activités exercées par un organisme sont non lucratives, l'organisme n'est pas soumis aux impôts commerciaux et ce quel que soit le montant de son budget ou de son chiffre d'affaires. Il peut au plus être assujetti à l'impôt sur les sociétés (IS) à taux réduit sur ses revenus patrimoniaux en application du 5 de l'article 206 du CGI. »[footnoteRef:33] [33:  BOI-IS-CHAMP-10-50-10-10 n°100] 


Seule la création d’un fonds de dotation[footnoteRef:34] à dotation non-consomptible permettrait à une EBE sous forme associative d’échapper à l’IS à taux réduit sur ses revenus du patrimoine (transférés).[footnoteRef:35] [34:  L. n°2008-776 du 04 août 2008, préc.]  [35:  CGI, art. 206, 5 ; V. égal. BOFIP-BOI-IS-CHAMP-10-50-10-40 n°570] 


d) Proposition d’optimisation fiscale

Afin de pallier les inconvénients liés à ce régime fiscal conduisant au non-assujettissement des EBE (cf. supra, p. 11), il convient d’envisager la possibilité pour ces associations de revendiquer (par le dépôt d’un rescrit fiscal) le statut fiscal particulier des OSBL dont l’objet même conduit à réaliser des actes payants.[footnoteRef:36] [36:  BOFIP - BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20-20170607, n°720 à 760] 


Pour mémoire :

« Ces organismes ont pour objet d'aider des personnes défavorisées en leur permettant d'exercer une activité professionnelle et en commercialisant sur le marché leurs produits ou leurs prestations. Dans ce cas, l'organisme n'est pas soumis aux impôts commerciaux si les conditions suivantes sont remplies :

· L'organisme a pour objet l'insertion ou la réinsertion économique ou sociale de personnes, qui ne pourrait être assurée dans les conditions du marché ;

· L'activité ne peut pas être exercée durablement par une entreprise lucrative en raison des charges particulières (en tenant compte néanmoins du niveau éventuellement faible des rémunérations) rendues nécessaires par la situation de la population employée (adaptations particulières des postes de travail, productivité faible, etc.). L'absence d'imposition aux impôts commerciaux a ici pour but d'éviter des distorsions de concurrence au détriment des organismes non lucratifs ; elle n'a évidemment pas pour but de permettre une distorsion au détriment des entreprises du secteur concurrentiel, notamment par des prix significativement plus bas ;

· Les opérations en principe lucratives sont indissociables de l'activité non lucrative, en contribuant par nature et non pas seulement financièrement à la réalisation de l'objet social de l'organisme. 

Bien entendu, l'organisme ne doit pas faire prévaloir la recherche du profit et sa gestion doit rester désintéressée. 

Dans ces conditions, l'organisme bénéficie, pour cette activité, du régime fiscal des organismes non lucratifs. 

Peuvent notamment bénéficier de cette mesure les établissements et services d'aide par le travail (ESAT) et les ateliers protégés. En effet, la réalisation de la même activité, dans les mêmes conditions, ne pourrait pas être rentable si elle était soumise aux conditions normales du marché en raison des surcoûts occasionnés par l'emploi de personnes handicapées. En l'occurrence, le service rendu n'est pas tant destiné aux clients de l'ESAT ou de l'atelier protégé qu'aux personnes qui y sont employées. »

Pour se persuader de la pertinence de cette proposition d’optimisation, il convient de se rapporter à la réponse du ministre du Budget[footnoteRef:37], à propos des ateliers et chantiers d'insertion, qui précise que : [37:  Rép. min. Roubaud n° 116752, JO AN du 20 mars 2007, p. 2869 citée in BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 préc. n°750] 


« Les associations d'insertion ont pour objet de contribuer à la réinsertion professionnelle des personnes les plus éloignées de l'emploi. Elles sont ainsi susceptibles de concurrencer les entreprises d'insertion organisées sous la forme de sociétés qui sont assujetties aux impôts commerciaux dans les conditions de droit commun. Les associations d'insertion doivent donc être soumises à un régime fiscal similaire à ces entreprises dès lors qu'elles exercent leurs activités dans les mêmes conditions que celles-ci. 

Il ne pourrait en aller autrement que dans les cas d'associations d'insertion exerçant leur activité dans des conditions s'éloignant significativement de celles qui prévalent pour une entreprise du secteur lucratif (par exemple en s'adressant exclusivement à une population d'exclus qui nécessite un encadrement supplémentaire ou une adaptation coûteuse des postes de travail, de telle sorte qu'il ne puisse exister aucune entreprise du secteur lucratif susceptible d'exercer durablement la même activité). Ainsi, le régime fiscal des associations d'insertion est apprécié in concreto au regard des conditions d'exercice de l'activité de l'organisme afin de garantir les règles de concurrence et d'équité fiscale entre les différents acteurs économiques, entreprise ou organismes sans but lucratif. »






En l’espèce, il ressort en effet que les EBE sous forme associative :

· Remplissent l’ensemble des critères qui leur permettrait de bénéficier d’un régime fiscal équivalent aux ESAT, aux ateliers protégés ou aux chantiers d’insertion,

· Ont précisément pour objet de contribuer à la réinsertion professionnelle des personnes les plus éloignées de l'emploi. [footnoteRef:38] [38:  L. n°2020-1577 préc., art. 9, VI : « personnes volontaires privées durablement d’emploi depuis au moins un an malgré l’accomplissement d’actes positifs de recherche d’emploi (…). »] 


C’est précisément la position retenue par la Direction Départementale des Finances Publiques de l’ARDECHE le 28 juin 2023 en réponse à la demande de rescrit fiscal « Mécénat » formulée par l’EBE Association ACTIVITEIL (réf. Rescrit 2022-148) :

« A l’instar des ateliers et chantiers d’insertion, la réinsertion des personnes sans emploi conduit à la réalisation d’actes payants, la finalité du dispositif est avant tout d’œuvrer pour la réinsertion et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du travail. »

Or, il est important de préciser que ce dispositif fiscal particulier prévoit que ces organismes dont l’objet même conduit à réaliser des actes payants « peuvent opter pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée. »[footnoteRef:39]  [39:  BOFIP - BOI-TVA-CHAMP-30-10-30-20, II-A-2, n°90] 


Cette possibilité d’option à la TVA peut présenter un intérêt non négligeable pour les EBE dans la mesure où cela leur permettrait de :

· Être assujetties à la TVA, sans entrer obligatoirement dans le champ d’application de l’IS (suppression du lien automatique[footnoteRef:40] entre les impôts commerciaux IS, TVA et CET), [40:  BOFIP-BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 n°10] 


· Mettre en place un régime de déductibilité de la TVA payée en amont sur leurs achats, 

· Être exonérées de la taxe sur les salaires, sous réserve des conditions prévues à l’article 231, 1 du CGI,[footnoteRef:41]  [41:  Être redevable de la TVA sur au moins 90% du chiffre d’affaires de l’exercice précédent] 


· Bénéficier du régime de mécénat sur le fondement de l’article 200, 1 b du CGI en qualité d’organisme reconnu d’intérêt général.


B. CONCERNANT LA TAXE SUR LES SALAIRES APPLICABLE AUX EBE 

1. Rappel du régime fiscal applicable en matière de taxe sur les salaires

a) Principe d’assujettissement

Toute association, telle que les EBE, employant du personnel salarié est en principe redevable de la taxe sur les salaires (TS). Toutefois, seules sont imposables à la taxe sur les salaires les associations qui ne sont pas taxées à la TVA ou qui ne l’ont pas été sur 90% au moins de leur chiffre d’affaires au titre de l’année civile précédant celle du paiement des rémunérations.

L’expression « sur 90% au moins de leur chiffre d’affaires » ne vise que la condition relative à l’année précédente.[footnoteRef:42] [42:  CE 21 mai 1986 n°49766 : RJF 7/86 n°679] 


Le chiffre d’affaires à prendre en compte s’entend « du total des recettes et autres produits », y compris ceux correspondant à des opérations qui n’entrent pas dans le champ d’application de la TVA.[footnoteRef:43] [43:  CGI, art. 231, 1] 


b) Abattement forfaitaire annuelle ou franchise et décote

Ils sont les suivants :

· L’abattement forfaitaire annuel susceptible de bénéficier aux associations Loi 1901 est fixé à 24 041 € pour la taxe due à raison des rémunérations versées depuis le 1er janvier 2025 ;[footnoteRef:44]  [44:  CGI, art. 1679 A] 


· La taxe sur les salaires n’est pas due lorsque son montant annuel n’excède pas 1 200 € ;[footnoteRef:45] [45:  CGI, art. 1979, al. 2] 


·  Lorsque le montant annuel de la taxe est supérieur à 1 200 € sans excéder 2 040 €, l’impôt exigible est minoré d’une décote égale aux ¾ de la différence entre 2040 € et ce montant.[footnoteRef:46] [46:  Ibid.] 


2. Constat

Sur les 60 EBE sous forme associative, il ressort du questionnaire ETCLD 2025 que :

· 26 EBE paient la taxe sur les salaires sur la totalité de leurs effectifs ;

· 2 EBE sur une partie seulement de leurs effectifs ;

· 32 EBE ne paient pas la taxe sur les salaires.

Pour les mêmes raisons qu’indiquées précédemment (cf. supra III, A, 2 b), une telle diversité de traitement n’est pas sécurisante.

3. Préconisations

Pour mémoire, le bénéfice du régime fiscal applicable aux OSBL « dont l’objet même conduit à réaliser des actes payants » auquel les EBE nous semblent devoir bénéficier en application du principe d’égalité devant l’impôt (cf. supra III, B, 3, a) leur ouvrirait la possibilité d’opter pour la TVA, si elles y trouvent un intérêt. Dès lors, ces dernières ne seraient pas assujetties à la taxe sur les salaires (à condition d’être assujetties à la TVA sur 90% au moins de leur chiffre d’affaires.)

Cette proposition devrait être portée au niveau national pour une reconnaissance par le ministère de l’Economie et des Finances.

Au-delà, il conviendra de procéder sur un plan fiscal à un bilan global « avantages/inconvénients » personnalisé pour chaque EBE, préalablement à l’option pour la TVA.
C. CONCERNANT LA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI (CDE) 

1. Rappel

Les EBE perçoivent mensuellement la CDE dans le cadre du dispositif TZCLD, en fonction de leurs effectifs traduits en ETP travaillés, sur la base des données issues de la paie transmises au Fonds d’expérimentation.[footnoteRef:47] [47:  TZCLD, Comment est fixé et quel est le montant de la contribution au développement de l’emploi ?] 


Le décret n°2016-1027 du 27 juillet 2016 fixe que la CDE est versée aux entreprises conventionnées afin de prendre en charge une partie de la rémunération et des indemnités de licenciement liées à ces emplois. 

L’EBE, une fois conventionnée dans le cadre du dispositif TZCLD,[footnoteRef:48] bénéficie effectivement d’un versement de la CDE dont le montant est fixé chaque année par décret.[footnoteRef:49] [48:  D. n°2021-863 du 30 juin 2021, art. 24]  [49:  Equivalent à 23 621,60 € par ETP par an jusqu’au 31 décembre 2025 (soit 109% du SMIC)] 


Le versement de cette contribution est assuré par le fonds d’expérimentation (État, collectivités, autres intervenants) et via une convention passée avec chaque EBE. 

La CDE est donc un soutien financier à l’EBE sous forme de subvention,[footnoteRef:50] pour compenser les coûts de l’emploi créé. [50:  L. n°2014-856 du 31 juill. 2014, art. 59] 


Il convient d’ajouter que les EBE peuvent également percevoir une dotation d’amorçage. Aux termes de l’article 22 du décret n° 2021-863 du 30 juin 2021, dans sa rédaction issue du décret n° 2021-1742 du 22 décembre 2021, cette dotation est versée à raison de chaque équivalent temps plein supplémentaire recruté par l’entreprise conventionnée exerçant une activité non concurrente de celles déjà présentes sur le territoire. Le montant versé pour chaque emploi ainsi créé dans l’année civile est fixé dans la convention d’objectifs et de moyens liant l’État et le fonds d’expérimentation et ne peut excéder 30 % du montant brut du salaire annuel minimum de croissance.

2. Concernant la prise en compte de la CDE et de la dotation d’amorçage dans le rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires

a) Problématique

Les EBE ont fait remonter régulièrement ces derniers mois le flou fiscal auquel elles sont confrontées. En effet, le caractère expérimental de l’EBE donne des interprétations diverses et variées selon les conseils et les analyses des services des impôts départementaux. 

Les services des impôts ont une lecture individuelle concernant la prise en compte de la CDE (contribution au développement de l’emploi - concours publics de l’Etat) dans le chiffre d’affaires ce qui implique des risques très importants en cas de contrôle. En effet, certaines EBE pourraient se faire redresser avec des arriérés de 3 ans et cela mettrait en faillite ces entreprises fiscalisées qui ont pu être mal conseillées par des experts comptables ou qui ont fait des choix préjudiciables. 


En conséquence : 

· Si la CDE n’est pas considérée comme du chiffre d’affaires, elle n’entre pas dans le calcul du rapport d’assujettissement (cas de figure des Entreprises Adaptées par exemple) : conséquence d’une taxe sur les salaires réduite à quasiment 0 ;
· Si la CDE est considérée comme du chiffre d’affaires, elle entre dans le calcul d’assujettissement : montant annuel de la taxe sur les salaires calculé sur la base de calcul BOFIP. 

L’administration fiscale a répondu à certaines EBE que la CDE n’est pas considérée comme du chiffre d’affaires au regard de BOI-TPS-TS-20-30 du 05/02/2025 qui indique que « les aides à l’emploi et à l’embauche, y compris lorsque ces aides accordées par l’État à un employeur sont forfaitaires » sont considérées comme exceptionnelles et ne sont pas prises en compte pour le calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires. C’est à ce titre que les entreprises adaptées sont exonérées de la taxe sur les salaires. 

L’enjeu est de savoir si la CDE est considérée (ou non) comme un chiffre d’affaires au sens du BOFIP (Bulletin officiel des finances publiques - impôts). 

La même interrogation doit être formulée au sujet de la dotation d’amorçage, alors même qu’elle est, elle aussi, directement corrélée à la création d’emplois supplémentaires. La question est donc de savoir si, par analogie avec les aides à l’emploi et à l’embauche visées par la doctrine administrative, cette dotation peut être exclue du numérateur et du dénominateur du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires.

b) Analyse

En ce qui concerne la taxe sur les salaires, il ressort d’une lettre DLF datant du 11 juillet 2006 que : « Le chiffre d’affaires à prendre en compte s’entend du total des recettes et autres produits, y compris ceux correspondant à des opérations qui n’entrent pas dans le champ d’application de la TVA. »

Selon la jurisprudence dominante,[footnoteRef:51] le calcul du chiffre d’affaires total s’entend « du total des recettes et autres produits. » [51:  CAA Paris, 9ème ch., 19 nov. 2015, 14PA03082] 


En l’espèce, il ressort que le versement mensuel de la CDE aux EBE s’analyse comme une subvention d’exploitation, située hors champ de la TVA, car non liée au prix.[footnoteRef:52] [52:  BOFIP – BOI-TVA-BASE-10-10-20 n°30 à 60] 


Sur le plan comptable, une subvention de ce type est bien qualifiée comptablement comme un produit d’exploitation[footnoteRef:53] (compte 74). [53:  C. com. art. R 123-192 et R-123-93 ; v. égal. Règlement ANC 2018-06 (plan comptable ESS)] 


Cela étant, la doctrine fiscale[footnoteRef:54] stipule que : [54:  BOFIP - BOI-TPS-TS-20-30, n°160 à 165] 


« Les subventions non imposables à la TVA doivent être prises en compte dans tous les cas pour le calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires, y compris lorsque le redevable dispose par ailleurs d’un droit à déduction intégral en matière de TVA.

Néanmoins, les subventions à caractère exceptionnel et les subventions d’équipement ne sont pas prises en compte pour le calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires.

La notion de subvention exceptionnelle s’apprécie chez le bénéficiaire et ne dépend pas du traitement comptable qui lui est appliqué.

Il doit s’agir d’une aide non répétitive, destinée à financer une dépense précise, à soutenir une opération particulière ou à faire face à un événement particulier. Son versement peut être toutefois échelonné.

Enfin, son montant doit être accessoire au regard des recettes normales de l’entreprise.

Dans ces conditions, sont notamment exceptionnelles les subventions et aides suivantes : (…) aides à l’emploi et à l’embauche, y compris lorsque ces aides accordées par l’État à un employeur sont forfaitaires.

S’agissant des subventions exceptionnelles perçues par des entreprises adaptées, il convient de se reporter au BOI-RES-TPS-000039. »

Précisément, il ressort de ce rescrit BOI-RES-TPS-000039 que les aides financières allouées aux postes sous forme de « subvention salariale » perçues par les entreprises adaptées « devront être qualifiées de subventions exceptionnelles et, par suite, exclues du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires. »

Le même raisonnement peut être étendu, sous réserve de prudence, à la dotation d’amorçage. En effet, celle-ci est légalement versée à raison de chaque équivalent temps plein supplémentaire recruté et présente ainsi les caractéristiques d’un financement public directement indexé sur l’embauche. Or la doctrine administrative range parmi les subventions exceptionnelles les aides à l’emploi et à l’embauche, y compris lorsqu’elles sont forfaitaires. Il peut donc être soutenu que la dotation d’amorçage, en tant qu’aide publique liée à la création d’emplois supplémentaires, n’a pas vocation à être retenue dans le rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires. Cette extension doit néanmoins être formulée avec mesure, le BOFIP consulté ne visant pas nommément la dotation d’amorçage TZCLD mais les aides à l’emploi et à l’embauche de manière générale.

c) Préconisation

Compte tenu de ce qui précède, il nous semble que la CDE versée aux EBE, en qualité d’aide à l’emploi et à l’embauche, pourrait être qualifiée de subvention exceptionnelle, à l’instar du rescrit rendu en matière d’entreprises adaptées.

Le même raisonnement peut, par forte analogie, être étendu à la dotation d’amorçage, dès lors qu’elle est attribuée à raison de chaque équivalent temps plein supplémentaire recruté.

Par conséquent, il peut être soutenu que la CDE et la dotation d’amorçage n’ont pas à être retenues au numérateur ni au dénominateur du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires lorsque celle-ci est due.

Cette analyse doit toutefois être sécurisée, s’agissant de la dotation d’amorçage, par une confirmation doctrinale ou un rescrit explicite de l’administration fiscale.

La conséquence et qu’en neutralisant la CDE, cela aurait pour effet de diminuer fortement la charge liée au paiement de la TS pour les EBE. 

C’est précisément la réponse apportée par l’administration fiscale à M. Frédéric BARRIET (Président EBE OXALYS), suite à sa demande formulée par simple courriel en date du 25 juillet 2025 : « Cette subvention même régulière ne doit pas être intégrée dans le calcul de votre rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires. »

Important : Cette position vient d’être confirmée oralement le 23 décembre 2025 par la Mme Stéphanie RIST, ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, à l’occasion des travaux parlementaires au Sénat : « (…) l’administration considère notamment comme exceptionnelles les aides à l’emploi et à l’embauche, y compris lorsqu’elles sont attribuées sous forme forfaitaire par l’Etat. Dans ce cadre, la contribution au développement de l’emploi, en tant qu’aide à l’emploi et à l’embauche, n’a pas vocation à être intégrée dans le calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires. Une précision de la doctrine fiscale sera prochainement apportée pour sécuriser cette interprétation. »[footnoteRef:55] [55:  Question n°772 transmise par le Sénateur Simon Uzenat à la ministre de l’Action et des Comptes publics, Sénat, séance du 23 déc. 2025 : Question orale sur les EBE et l'expérimentation Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée - 23.12.25] 


d) Justifications

La TS a été créée pour éviter une distorsion de concurrence entre employeurs assujettis à la TVA et employeurs non-assujettis.

Or, les EBE : 

· N’opèrent pas en concurrence (cf. supra I, A, 1, b),

· N’exercent pas une activité de marché classique (cf. supra III, A, 3, b),

· Sont financées par un mécanisme légal qui ne relève pas de l’économie de marché,

· Réalisent des activités économiques d’utilité sociale non rentables par nature.

Par conséquent, la TS appliquée aux EBE n’a aucun lien avec l’objectif historique du dispositif.

Par ailleurs, la mécanique fiscale actuelle pénalise les EBE et s’annonce totalement contreproductive au regard de l’objectif recherché : plus une EBE créé d’emplois, plus elle paie de TS… qui renchérit les emplois qu’elle est précisément mandatée à créer. Ce paradoxe vaut également pour la dotation d’amorçage, précisément indexée sur le recrutement d’équivalents temps plein supplémentaires.













D. CONCERNANT L’ELIGIBILITE DES EBE EN MATIERE DE MECENAT


1. Rappel du régime fiscal applicable en matière de mécénat

En application des articles 200 et 238 bis du CGI, un OSBL est éligible au mécénat lorsqu’il remplit cumulativement les critères suivants :

· Son activité principale est d’intérêt général au sens fiscal,[footnoteRef:56] [56:  CGI, art. 200-1 b : « 1. Ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon exprès de revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B, au profit : (…) b) D'oeuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire (…). »] 


· Sa démarche est globalement non-lucrative (non-assujettissement)[footnoteRef:57] et sa gestion est désintéressée,[footnoteRef:58] [57:  BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20]  [58:  Ibid., n°50 et s.] 


· Il ne fonctionne pas au profit d’un cercle restreint de personnes ou d’un groupe de personnes clairement individualisables,[footnoteRef:59] [59:  BOI-IR-RICI-250-10-10 n°90] 


· Son activité est exercée en France ou dans un Etat membre de l’Union européenne.[footnoteRef:60] [60:  BOI-BIC-RICI-20-30-10-10 n°230] 

2. Constat

Sur les 60 EBE sous forme associative :

· 10 d’entre elles perçoivent du mécénat pour une somme inférieure à 10 000 €,

· 32 d’entre elles perçoivent du mécénat pour une somme supérieure à 10 000 €,

· 18 d’entre elles ne perçoivent pas de mécénat.

3. Analyse

a) Sur le caractère d’intérêt général de l’activité principale des EBE
En application de l’article 200, 1 b du CGI, les activités économiques à caractère social des EBE sous forme associative nous semblent pouvoir entrer dans le périmètre fiscal de l’intérêt général.

La doctrine administrative confirme que les structures en faveur de l’insertion professionnelle de salariés rencontrant des difficultés, comme les ateliers et chantiers d’insertion, constituent des organismes à caractère social[footnoteRef:61] éligibles au régime de mécénat. [61:  BOFIP – BOI-IR-RICI-250-10-20-10 n°80] 

b) Sur le caractère non-lucratif de la démarche EBE
Le modèle socio-économique des EBE repose essentiellement sur des subventions publiques (CDE) et du produit de ses activités économiques d’utilité sociale (vente de prestations de services).

L’ensemble de ces ressources non-lucratives est hors-champ d’application des impôts commerciaux, à savoir l’impôt sur les sociétés, la TVA et la contribution économique territoriale (CET).
c) Sur la gestion désintéressée de l’EBE
Les critères déterminés aux paragraphes 50 et suivants de la doctrine fiscale[footnoteRef:62] en matière de gestion désintéressée, figurant dans les statuts et/ou le règlement intérieur des EBE, doivent scrupuleusement être respectés. [62:  BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20] 

d) Sur les bénéficiaires de l’action de l’EBE
Les EBE doivent demeurer des associations ouvertes.

Toute personne physique ou morale doit être en droit d’adhérer aux EBE, sous réserve du respect de la procédure d’adhésion prévue dans leurs statuts.

L’action des EBE ne doit pas prioritairement bénéficier à un cercle restreint de membres.

e) Sur l’espace géographique d’intervention de l’EBE

L’activité des EBE s’exerce en France.

4. Constat

a) S’agissant des rescrits fiscaux déposés par les EBE créées sous forme de SCIC

	Forme juridique
	Résultats
	Motivation principale

	SCIC LA FABRIQUE DE L’EMPLOI
Rescr. Fisc. RI 2021-145 du 15/03/2021

	« L’activité de la SCIC LA FABRIQUE DE L’EMPLOI est analysée comme lucrative et n’est pas à ce titre éligible au mécénat. »

Existence d’activités lucratives de vente (hors prestations de retour à l’emploi) pour 100 K€ > seuil de franchise commerciale.
	Rép. min. 10 janv. 2019 à la question écrire n°06926 

« Il résulte de ce qui précède que les SCIC ne sont pas éligibles au régime fiscal du mécénat, quand bien même elles adopteraient des statuts permettant de garantir le caractère désintéressé de leur gestion au sens du d du 7 du 1° de l’article 261 du CGI. »



Commentaires : 

· Cette position des services fiscaux est constante s’agissant des SCIC qui, par principe, ne sont pas éligibles au régime du mécénat ;
· Par exception, certaines SCIC dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la présentation au public d’œuvres ou de spectacles au sens de l’article 200, 1 f du CGI peuvent être éligibles au dispositif du mécénat.[footnoteRef:63] [63:  BOFIP BOI—IR-RICI-250-10-20-10 n°190] 



b) S’agissant des rescrits fiscaux déposés par les EBE créées sous forme associative

	Forme juridique
	Résultat
	Motivation principale

	ASSOCIATION ACTIVITEIL
Rescr. Fisc. 2022-148 du 28/06/2023

	Eligibilité au mécénat : caractère social de l’activité
	Respect des articles 200 et 238 bis du CGI

	ASSOCIATION TREUZEL
Rescr. Fisc. 2024-29 du 04/03/2024

	Idem
	Idem

	ASSOCIATION PEPS’S TRIEVES
Resc. Fisc. 2022-91 du 26/06/2023

	Idem
	Idem

	ASSOCIATION ACSOMUR
Rescr. Fisc. 2023-331 du 10/05/2024

	Idem
	Idem

	ASSOCIATION PAPIOLE
Rescr. Fisc. 2024-85 du 07/11/2024
	Non éligibilité au mécénat : Non-respect des articles 200 et 238 bis du CGI
	« Absence d’éléments concrets sur les modalités d’activité, le caractère social de l’activité ne peut être clairement établi. »
Invitation à « reformuler la demande à la suite d’une première année d’activité complète, lorsque les éléments constitutifs et d’exploitation seront effectifs. »

	ASSOCIATION ESIAM
Rescr. Fisc. 2022-94 du 21/09/2022

	Non éligible au mécénat : Non-respect de l’article 238 bis du CGI
	Association assujettie aux impôts commerciaux.



Commentaires : 

· Seules les EBE sous forme associative qui décident volontairement d’être assujetties aux impôts commerciaux (cf. supra III, A, 2, b, p. 10) perdent automatiquement tout droit au bénéfice du régime de mécénat en application de l’article 238 bis du CGI,

· Les autres EBE Loi 1901 sont en principe reconnues comme remplissant le critère d’intérêt général au sens de l’article 200 1 b du CGI, en raison du caractère social de leur activité principale,

· Les EBE sous forme de SCIC et Loi 1901 assujetties peuvent réinvestir le champ de l’intérêt général par la création d’un fonds de dotation.[footnoteRef:64] [64:  L.2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l’économie, art. 140] 

c) Concernant l’émission de reçus fiscaux

Sur les 32 EBE sous forme associative bénéficiant de ressources sous forme de mécénat :

· Seulement 20 d’entre elles émettent des reçus fiscaux,
· 10 EBE déclarent en émettre que dans certaines situations.

Ce constat démontre, si ce n’est une méconnaissance du régime de mécénat, du moins une « certaine frilosité » à révéler à l’administration fiscale cette potentialité de ressources non-assujetties (sous réserve des contreparties apportées aux mécènes). 

d) Concernant la question du rescrit fiscal

Sur les 32 EBE sous forme associative bénéficiant de ressources sous dorme de mécénat, 24 d’entre elles sous forme associative et 1 SCIC (La FABRIQUE DE L’EMPLOI) ont déposé un rescrit fiscal.

La qualité d’organisme habilité à recevoir des dons ouvrant droit à réduction d’impôt n’est pas soumise à un agrément préalable de l’administration fiscale. 

Un organisme sans but lucratif est fondé à demander l’annulation pour excès de pouvoir de la lettre par laquelle l’administration prend l’initiative de lui indiquer qu’il ne remplit pas les conditions requises pour que les dons ouvrent droit à réduction d’impôt.[footnoteRef:65] [65:  CE 3 juill. 002 n°214393 : RJF 10/02 n°1169] 


Les EBE sous forme associative peuvent donc, de leur propre initiative, délivrer des reçus fiscaux permettant aux donateurs de bénéficier de la réduction d’impôt. Le contrôle par les services des impôts peut être effectué a posteriori.

Toutefois, les organismes ont la possibilité de s’assurer auprès de l’administration fiscale qu’ils répondent bien aux critères légaux permettant aux dons qu’ils reçoivent d’ouvrir droit à réduction d’impôt et qu’ils sont donc habilités à délivrer des reçus.[footnoteRef:66] [66:  LPF art. L 80 C ; BOI-SJ-RES-10-20-20-70 n° 1 s.] 


Cette procédure de rescrit est purement facultative pour les organismes : les services fiscaux ne peuvent pas imposer à une association de présenter une demande d’habilitation.[footnoteRef:67]  [67:  CE 14 févr. 2011 n°329252] 


Elle s’impose en général lorsqu’un mécène important conditionne sa libéralité (dons ou legs) à la production d’un rescrit attestant que l’EBE est reconnue par l’administration fiscale (position officielle) comme éligible au mécénat.

Toutefois, selon la jurisprudence fiscale, un donateur qui s’est prévalu de bonne foi d’un reçu irrégulier n’encourt en principe aucun redressement et garde le bénéfice de la réduction.[footnoteRef:68] En d’autres termes, si la qualité d’organisme d’intérêt général d’une EBE était remise en question, pour quelque que cause que ce soit, les mécènes ne seraient pas impactés par cette remise en cause et conserveraient leur droit à réduction d’IS/IR au titre du mécénat. [68:  Mémento F. LEFEBVRE « Associations » 2025, n°83415 – précisions, p. 1612 ; v. égal. CA Rennes, 1ère ch. 3 avr. 2018, n°16/06193 en application de l’article 1740 A du CGI] 


*		*
*








SYNTHESE GENERALE

1. Les EBE sous forme associative relèvent du droit commun applicable aux organismes sans but lucratif (OSBL) en matière fiscale, tant en ce qui concerne leurs activités (non-assujettissement aux impôts commerciaux) que leurs revenus du patrimoine (assujettissement à l’IS au taux réduit) ; dans ces conditions, elles sont assujetties à la taxe sur les salaires.

2. A l’inverse, les EBE sous forme de SCIC ou SAS sont par principe assujetties aux impôts commerciaux (IS et TVA).

3. En application du principe à valeur constitutionnelle d’égalité devant l’impôt, les EBE sous forme associative doivent pouvoir revendiquer le statut fiscal particulier des OSBL « dont l’objet même conduit à réaliser des actes payants. »

4. Ce statut fiscal permettrait aux EBE sous forme associative de faire jouer une option pour le paiement de la TVA, en dehors de tout assujettissement à l’IS.

5. Préalablement à cette levée d’option, les EBE devraient au préalable procéder à un bilan global « avantages – inconvénients. »

6. Parmi les avantages de l’option TVA, les EBE sous forme associative ne seraient plus redevables de la TS et pourraient déduire la TVA payée en amont sur ses achats.

7. La contribution au développement de l’emploi (CDE) et, par analogie, la dotation d’amorçage s’analysent comme des financements publics liés à l’emploi, susceptibles d’être qualifiés de subventions exceptionnelles au regard de la doctrine fiscale relative à la taxe sur les salaires.

8. La sécurisation des subventions publiques sur le plan européen suppose un mandatement spécifique « SIEG. »

9. A ce titre, sous réserve d’une confirmation expresse de l’administration fiscale, la CDE et la dotation d’amorçage ne devraient pas être prises en compte dans le rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires éventuellement due.

10.  Les EBE sous forme associative sont éligibles au régime du mécénat et, à ce titre, peuvent délivrer des reçus CERFA permettant à leurs mécènes de bénéficier de réduction d’impôts (IS/IR).

11. A l’inverse, les EBE sous forme de SCIC ou de SAS ne peuvent prétendre bénéficier de ce régime.

12. Il n’est pas obligatoire d’engager un rescrit fiscal (LPF, art. L 80 A et B) pour mettre en place une politique de mécénat au sein de son EBE, sauf en cas de demande expresse d’un mécène significatif.

13. Les EBE sous forme associative peuvent avoir un intérêt à créer un fonds de dotation pour, sous certaines conditions, éviter d’être assujetties à l’IS à taux réduit sur leurs revenus du patrimoine.

14. Les EBE sous forme de SAS ou de SCIC peuvent avoir un intérêt à créer un fonds de dotation pour réinvestir le champ de l’intérêt général au sens fiscal du terme.

15. La situation fiscale des EBE sous forme associative au regard du mécénat prévaut, sous réserve d’une analyse détaillée de la situation de chacune.

Les positions générales exprimées dans le présent rapport doivent désormais être portées au niveau national auprès du ministère de l’Economie et des Finances et sur le plan local auprès des DGFIP dans le but d’harmoniser et de sécuriser le régime fiscal des EBE sous forme associative.

TABLEAU DES PROPOSITIONS D’AMELIORATION DU TRAITEMENT FISCAL DES EBE

	Points d’amélioration
	Propositions
	Objectifs

	
Régime général d’imposition

	
Les EBE doivent être reconnues comme des OSBL non assujettis aux impôts commerciaux (IS, TVA).
	
Sécuriser le statut fiscal « de départ » des EBE.

	
TVA

	
Ouvrir la possibilité pour les EBE de bénéficier du régime fiscal des OSBL « dont l’objet même conduit à réaliser des actes payants. »
	
Permettre aux EBE de bénéficier d’une possibilité d’opter pour le paiement de la TVA.

	CDE / dotation d’amorçage
	Reconnaître la CDE et, par analogie, la dotation d’amorçage comme subventions exceptionnelles non retenues pour le calcul du rapport d’assujettissement à la taxe sur les salaires, sous réserve d’une sécurisation doctrinale.
	Minimiser et sécuriser l’impact de la TS sur les modèles socio-économiques des EBE.

	
Mécénat

	
Reconnaître les EBE en qualité d’organismes d’intérêt général (CGI, art. 200 et 238 bis)
	
Permettre aux EBE de bénéficier du régime de mécénat.



	Pour les EBE
	Actions à mener
	Objectifs

	
Assujetties aux impôts commerciaux (IS, TVA)

	
Cessation des déclarations fiscales commerciales (IS, TVA)

Information écrite motivée au SIE

Déposer un rescrit fiscal (sécurisation maximale)
	
Voir ci-dessous.

	
Non assujetties aux impôts commerciaux 

	
Négocier avec le ministère de l’Economie et des Finances pour bénéficier du régime d’option TVA (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20, n°720 à 760)

Déposer un rescrit pour bénéficier du régime d’intérêt général (LPF, art. L 80 A et B)
	
Possibilité de récupérer la TVA payée en amont sur leurs achats



Eligibilité au régime de mécénat


Assujettissement à la taxe sur les salaires, sauf si assujettie à la TVA sur au moins 90% de leur chiffre d’affaires
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